
Afin de mettre un terme au conflit d'intérêts invoqué par le Parlement flamand,

les partenaires sociaux ont présenté, vendredi dernier, une note au gouverne-

ment fédéral, visant à objectiver et à argumenter leur accord relatif à la sim-

plification des plans d’embauche. Celle-ci s’articule notamment autour des

points suivants : (1) Les réductions groupes-cibles ONSS existantes donnent

lieu à une grande complexité (multitude de critères), sont inefficaces, limi-

tées dans le temps et font double emploi avec certaines autres mesures. Il était

nécessaire de les simplifier. (2) Les réductions applicables aux groupes-cibles

les plus vulnérables sont maintenues ou adaptées (restructurations, jeunes,…).

Pour les chômeurs de longue durée et les chômeurs âgés notamment, le bud-

get affecté à l’activation des allocations est renforcé. (3) 521 millions d’euros

sont consacrés à un renforcement de la réduction structurelle, laquelle concer-

ne tous les travailleurs, est illimitée dans le temps, simple et transparente. Les

moyens issus de la suppression de certains groupes-cibles sont affectés pour

60% à un renforcement des bas salaires et pour 40% à un renforcement des

salaires moyens. La simplification constitue donc également une mesure

sociale. (4) Les conséquences de la simplification doivent être jugées à plus

long terme et de manière globale au niveau des entreprises. L’enveloppe tota-

le des réductions de charges ne change pas. Outre des travailleurs relevant de

groupes-cibles, les entreprises comptent aussi et surtout d’autres travailleurs.

De ce fait, le renforcement de la réduction structurelle compensera globale-

ment la suppression de la réduction de cotisations pour certains groupes-

cibles. (5) Les réductions régionales sont maintenues et même renforcées. Les

partenaires sociaux font une ouverture vers une régionalisation de la politique

des groupes-cibles et prévoient des moyens supplémentaires à cet effet. (6)

Les réductions groupes-cibles supprimées s’éteindront progressivement : les

réductions en vigueur sont maintenues pendant une période de

transition. (7) La problématique de l’emploi des travailleurs de

plus de 50 ans ne se limite pas à la seule question de la réduc-

tion groupe-cible, mais repose également sur d’autres facteurs

(coût salarial plus élevé en raison des barèmes liés à l’âge, pro-

blèmes ou préjugés à l’égard des travailleurs âgés,…). Le gou-

vernement a confirmé qu’il continue à soutenir l’AIP et entend

exécuter l’accord intégralement. Sur la base des arguments des

partenaires sociaux, il va reprendre contact avec le gouverne-

ment flamand. Il reviendra ensuite vers les partenaires sociaux.

La simplification des plans d’embauche fait partie inté-

grante de l’AIP. Celui-ci repose sur un équilibre délicat qui ne

peut être rompu par le retrait de certaines mesures. La procédure en conflit

d’intérêts est un précédent dangereux, qui met en péril toute bonne politique

socio-économique fédérale en concertation avec les partenaires sociaux et

crée une insécurité juridique aussi bien pour les employeurs que pour les tra-

vailleurs. Les partenaires sociaux demandent avec insistance que leur accord

soit exécuté.
Bart Buysse – bb@vbo-feb.be

Elle envisage aussi d’autres mesures moins

conventionnelles. La BCE entend ainsi réagir

aux perspectives économiques qui se sont sen-

siblement dégradées. Celles-ci prévoient

notamment qu’en 2009, la zone euro connaî-

tra une croissance négative de -2,7% et une

inflation de 0,4%. La Bank of England a elle

aussi décidé de baisser ses taux d’intérêt dans

les mêmes proportions, mais elle va plus loin

encore. Ainsi, elle a commencé à racheter

directement certains actifs financiers des pou-

voirs publics et entreprises britanniques.

La FEB estime que la politique moné-

taire européenne ne peut se limiter à la dimi-

nution des taux d’intérêt, mais que d’autres

mesures, moins conventionnelles, doivent être

adoptées sans délai. Tout comme la Bank of

England, la Banque centrale européenne doit

racheter directement des actifs financiers

d’entreprises saines et solvables. C’est indis-

pensable pour redonner un second souffle au

marché du financement alternatif.

Frederic Teerlynck – ft@vbo-feb.be

OUTPLACEMENT

Désormais pour tous les
travailleurs en cas de
licenciement collectif

Les règles relatives à la restructuration et à

l’outplacement sont modifiées par la loi sur la

relance économique.

• les entreprises comptant plus de 20 tra-

vailleurs seront désormais obligées de créer

une cellule pour l’emploi dès qu’elles annon-

cent un licenciement collectif ;

• tous les travailleurs licenciés dans le cadre

d’un licenciement collectif doivent, quels

que soient leur âge et leur ancienneté, être

inscrits dans la cellule pour l’emploi ;

• les travailleurs de plus de 45 ans ont droit à

60 heures d’outplacement au minimum ; les

travailleurs de moins de 45 ans à 30 heures

au minimum ;

• durant leur inscription dans la cellule pour

l’emploi, les travailleurs ont droit à une
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Le Groupe des 10 rencontre le 'kern' concernant les plans d’embauche

Les partenaires
sociaux ont présenté,
au gouvernement
fédéral, une note
visant à objectiver et
à argumenter leur
accord relatif à la
simplification des
plans d’embauche.

de ce forum, le secteur des transports, pri-

vé comme public, et la FEB ont tenu à unir

leurs forces pour souligner l’importance de

ce thème et formuler une série de recom-

mandations consignées dans un mémoran-

dum conjoint. La FEB estime en effet qu’il

est important pour notre économie et pour

l’emploi dans notre pays de renforcer

l’attrait de la Belgique en tant que centre

de distribution européen. Pour ce faire, il

convient d’assurer la mobilité des mar-

chandises et des personnes, tout en tenant

compte de l’environnement, de l’efficience

énergétique et de la compétitivité des

entreprises belges. Le mémorandum pré-

senté lors du forum démontre que tous ces

objectifs sont conciliables et offre un cadre

à l’élaboration d’une politique ambitieuse

en matière de transport durable.

Elin De Vits – edv@vbo-feb.be




